
  
 

Deux types de stationnement sont proposés aux usagers (consultants, hospitalisés, accompagnants, 
visiteurs, etc.) : Longue Durée et Dépose-minute. Les 30 premières minutes, sur l’une ou l’autre des 
zones sont gratuites. Attention : vous ne pouvez pas cumuler deux fois 30 minutes en changeant de 
zone de stationnement. Par ailleurs, des forfaits sont proposés dans certaines situations particulières. 

 

LONGUE DUREE :  
INTERIEUR SITE :  

P1 (entrée site) , P2, P4, P5, P6 et le long des voiries (bât 3A, vers Pavillon Médical...)  

Durée de stationnement 
(entre 6h00 et 21h00) 

Tarif TTC Montants pour durées de 
stationnement continu1 

Moins de 30 minutes Gratuit  

1h30 : 4,65 € 
2h00 : 6,10 € 
3h00 : 8,80 € 
4h00 : 11,60 € 
5h00 : 14,40 € 
6h00 : 17,20 € 
7h00 : 20,00 € 
8h00 : 23,00 € 
10h00 : 29,30 € 

De 30 à 45 minutes 2,60 € 

De 45 minutes à 1h00 3,35 € 

1h30 4,65 € 

Ticket perdu 35,00 € 

COURTE DUREE  
Dépose-Minute : aux abords des bâtiments 3A, 3B, 3C, 1A, 1C, 1D, 1G, 1F, 2F et Marcel Bérard 2 

 

Durée de stationnement 
 

Tarif TTC 
Montants pour durées de 
stationnement continu2 

Moins de 30 minutes Gratuit  

1h30 : 22,00 € 
2h00 : 26,70 € 
3h00 : 36,00 € 
4h00 : 45,30 € 
5h00 : 50,00 € 
6h00 : 50,00 € 
7h00 : 50,00 € 
8h00 : 50,00 € 
9h00 : 50,00 € 
10h00 : 50,00 € 

De 30 à 45 minutes 8,20 € 

De 45 min à 1h00 12,80 € 

 

Ticket perdu 
 

58,00 € 

 
1 Au-delà d’1h30 le stationnement est tarifié par tranche de 15 minutes 
2 Au-delà d’1h, le stationnement est tarifié par tranche de 15 minutes 

GRILLE TARIFAIRE STATIONNEMENT 
Hôpital Lyon Sud 
au 30 juin 2023 



IMPORTANT : 
 

Un affichage dynamique en entrée de site et devant les poches de stationnement vous informe en 
temps réel sur le niveau de remplissage des parkings. 

 

 
Intitulé Durée de validité Montant à payer 

Forfait hospitalisation jour/ACHA/dialyse 
(9h de stationnement)  

 
24h 

 
9,50 € 

Forfait accouchement 1er jour 
 

24h 
 

13,00 € 

Forfait 24 h 

(1 journée de stationnement en continu ou 
fractionnable. 
Ex : 8 jours x 3 h de stationnement) 

 
 
 

1 mois 

 
 
 

13,00 € 

Forfait 48 h 

(2 journées de stationnement en continu ou 
fractionnable. 
Ex : 12 jours x 4 h de stationnement) 

 
 
 

1 mois 

 
 
 

23,00 € 

Forfait 72 h 

(3 journées de stationnement en continu ou 
fractionnable. 
Ex : 18 jours x 4 h de stationnement) 

 
 
 

2 mois 

 
 
 

34,00 € 

Forfait 96 h 

(4 journées de stationnement en continu ou 
fractionnable. 
Ex : 48 jours x 2 h de stationnement) 

 
 
 

3 mois 

 
 
 

43,00 € 

Forfait 120 h (semaine)   

52,00 € 

 

 

Sous réserve de disponibilité : 
 

Intitulé Durée de validité Montant à payer 

Mensuel 1 mois 69,00 € 

Trimestriel 3 mois 197,00 € 

Annuel 1 an 759,00 € 

FORFAITS 
(sur justificatifs uniquement : bulletins de situation pour les forfait hospitalisation et accouchement 

1er jour) 

ABONNEMENTS 



 
 

Les frais de stationnement sont exonérés : 

 

- pour les personnes ou véhicules suivants au-delà des 30 premières minutes, sans limitation de 
temps : Véhicules de secours (Police, Pompiers, Gendarmerie, Administration Pénitentiaire) 

 

- pour les personnes ou véhicules suivants au-delà des 30 premières minutes et dans la limite de 
60 minutes (à condition d’être enregistré auprès de la société SAGS) : 

o Ambulances privées, VSL, taxis 
o Chauffeurs / livreurs sur présentation d’un bon de transport 
o Entreprises de maintenance sur présentation du bon d’intervention 

 
Les PMR bénéficient d’une gratuité du stationnement à l’hôpital Lyon 
Sud  

 

Pour en bénéficier, faites votre demande sur sags.fr en scannant le QR 
code suivant : 
Vous devrez fournir : 
- votre certificat d’immatriculation 
- votre pièce d’identité 
- votre carte européenne de stationnement ou carte mobilité inclusion 
comportant la mention « stationnement pour personne handicapée » en 
cours de validité 

 
 

Pour plus d’information, merci de vous présenter au guichet stationnement qui se situe au poste 
central de sécurité (Bâtiment 3E). 

Cas particuliers : exonération 

http://www.sags.fr/

